
Centre Ressource du Développement Durable
Généré le 1 juillet 2024 à 01:16 depuis le site www.cerdd.org
Page / 

DRAAF
Mis à jour le 15 novembre 2016

Direction Régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France.

Quoi, comment et pour qui ?

Les directions régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt sont des services déconcentrés
relevant du ministre chargé de l’agriculture.

Le service régional de l’alimentation (SRAL) pilote et coordonne au niveau régional le programme de
sécurité et de qualité sanitaires de l’alimentation, du champ à l’assiette, mis en œuvre par les directions

 en charge de la protection des populations pour les animaux et les denrées d’originedépartementales
animales et par la direction régionale de l’agriculture, de l’alimentation et de la forêt pour la protection des
végétaux et la déclinaison des politiques incitatives.

Il assure les missions de contrôle et de surveillance de la santé des végétaux et produits végétaux (dont la
certification à l’exportation).

Il est en charge de la surveillance du territoire et de la santé des forêts.

Il anime les politiques publiques incitatives de réduction de l’usage des produits
phytopharmaceutiques et d’amélioration de l’offre alimentaire.

Par l’antenne placée à DUNKERQUE, qui comprend un service d’inspection vétérinaire et phytosanitaire aux
frontières (SIVEP), il participe aux contrôles sanitaires à l’importation en provenance des pays tiers et à la
certification à l’exportation des produits animaux.

> Voir les missions complètes sur le site de la DRAAF

Contact

Retrouvez le site de la DRAAF Hauts-de-France
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http://www.draaf.hauts-de-france.agriculture.gouv.fr/IMG/pdf/Decret_no2010-429_du_29_avril_2010_version_consolidee_au_20141117-1_cle04391c.pdf
http://www.draaf.hauts-de-france.agriculture.gouv.fr/Services-implantations-et-contacts

